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Le statut et le rôle des représentants 
des travaUleurs, Documents d'une 
réunion technique, Série Relations 
professionnelles: no 8, Organisation 
internationale du travaU, Genève, 
1960, 161 pp. 

Les documents contenus dans cette 
publication constituent le compte rendu 
d'une partie des travaux d'une réunion 
technique qui s'est tenue à Genève du 
10 au 19 décembre 1959. Cette réunion, 
qui avait pour but d'étudier certains as-

Fects des relations professionnelles dans 
entreprise, a porté, entre autres choses, 

sur le statut et le rôle des représentants 
des travailleurs. 

Des experts patronaux et ouvriers des 
neuf pays suivants ont pris part à la 
réunion: République fédérale d'AUema-
gne, République arabe unie, Argentine, 
Etats-Unis, France, Inde, Japon, Tur
quie et Royaume-Uni. 

La première partie de la publication 
comprend les contributions soumises par 
les participants travaiUeurs au Bureau 
international du travaU avant la réunion. 
La contribution du représentant indien 
traite du statut et du rôle des repré
sentants des travaiUeurs dans l'indus
trie du coton du Grand Bombay. Les 
communications des participants de la 
RépubUque arabe unie, de l'Argentine, 
de la République fédérale d'Allemagne, 
des Etats-Unis et du Japon décrivent 
chacune un cas particulier, une expé
rience réalisée dans une entreprise. Le 
participant du Royaume-Uni, pour sa 
part, traite de la situation dans l'indus
trie mécanique, tandis que le représen
tant français étudie le problème pour 
l'ensemble des entreprises de son pays. 

Le Bureau international du travaU a 
préparé lui-même une deuxième partie 
qui consiste en un rapport comparatif 
basé sur les contributions des partici
pants. On y trouve des renseignements 
très intéressants et bien présentés sous 
plusieurs titres. Un premier chapitre 
porte sur les diverses formes de repré
sentation des travaiUeurs. Un deuxième, 
sur le statut des représentants des tra 
vaUleurs, contient les subdivisions sui
vantes: désignation, facilités accordées 
dans l'exercice des fonctions, temps 
disponible et rétribution, liberté de dé-

ÎJacement k l'intérieur de la fabrique, 
ocaux, équipement et personnel, protec

tion spéciale contre des mesures de 
caractère discriminatoire et en matière 
de licenciement, obligations des repré
sentants des travaUleurs. 

Le troisième chapitre de la deuxième 
partie a trait aux fonctions des repré
sentants des travaiUeurs: coopération 
avec la direction, détermination des con
ditions de travaU, réclamations, enga
gements, transferts et licenciements, 
oeuvres sociales et services sociaux, 
questions techniques et économiques 
relatives à la production et à la marche 
générale de l'entreprise, participation des 
travaiUeurs aux organismes de direction 
des entreprises, formation des représen
tants des travaiUeurs à l'exercice de 
leurs fonctions. 

Comme on le voit, cette deuxième 
partie porte parfois sur des activités 
qu'on ne considère pas habitueUement 
en Amérique du nord comme du res
sort des représentants ouvriers dans 
l'entreprise, mais on y trouve une foule 
de renseignements sur des fonctions qui 
sont effectivement exercées par les dé
légués des travaUleurs sur ce continent. 
De toute façon, il s'agit d'une partie 
dont l'utilité pratique pour tous ceux 
qui sont intéressés à ces questions est 
indiscutable, notamment parce qu'eUe 
ouvre des horizons nouveaux. 

La partie III reproduit cette section 
du rapport final de la réunion techni
que qui concerne le statut et le rôle 
des représentants des travaiUeurs. D ne 
s'agit pas de conclusions de l'Organisa
tion internationale du travail mais seu
lement d'opinions émises par un nombre 
limité d'experts ayant parlé exclusive
ment en leur nom personnel sans enga
ger d'aucune manière les entreprises ou 
les organisations auxquelles Us appar
tiennent. Il se dégage de ce rapport 
final une large unanimité en faveur de 
la représentation des travaUleurs dans 
l'entreprise, ce qui comporte la recon
naissance des facUités essentieUes à 
l'exercice de cette fonction. 

GASTON CHOLBTTE. 

SmaU City Job Markets: The Labor 
Market Rehavior of Firms and Wor
kers, by Richard C. WUcock et Irvin 
Sobel, Institute of Labor and Indus
trial Relations, University of Illinois, 


